
  

 

CONTACT ET INSCRIPTION : 
 

SOIGNEUR ANIMALIER  
EN PARC ZOOLOGIQUE 
Certification professionnelle  
En continu (niveau 4)  
RNCP : 41419  
Validité jusqu’au : 27/10/2030 

Vendôme-Areines 

 LES OBJECTIFS DE LA FORMATION  
 Les parcs zoologiques jouent un rôle central dans la conservation des espèces animales, la sensibilisation du public à la biodiversité et 

l’éducation à l’environnement. Le métier de soigneur animalier en parc zoologique est essentiel pour garantir le bien-être des animaux, 
soutenir les programmes de reproduction et participer aux actions de conservation.  
Face à l’évolution des exigences en matière de bien-être animal, de normes sanitaires et de sécurité, cette certification vise à répondre 
aux besoins spécifiques du marché du travail. Elle permet de reconnaître et de valoriser les compétences professionnelles nécessaires à 
l’exercice de ce métier. Cette certification répond à un besoin croissant de professionalisation dans le domaine des parcs zoologiques. 

 PUBLIC CIBLÉ & PRÉREQUIS  
 Avoir 18 ans 
 Être titulaire d’un BAC 
 Justifier de 4 semaines minimum de stage en parc animalier 

(avant dépôt du dossier) 
 Demandeurs d’emploi, salariés ou jeunes sortant d’étude 

 
 MODALITÉS D’ALTERNANCE ET DURÉE DE FORMATION 

La formation se déroule sur 8 mois et demi de juin à février 

 490h (14 semaines) en stages en entreprise  

 735h (21 semaines) en centre de formation 
 

 COUTS ANNEXES 
 Restauration possible sur le site (selon les tarifs en vigueur et 

capacité) 

 
 

 COUTS, FINANCEMENT & RÉMUNÉRATION 

 Coûts Financement Rémunération 
Demandeurs d’emploi 16,63€/h/stagiaire Région Centre  Région Centre ou France Travail 

Salariés 17€/h/stagiaire Transition Pro/CPF Entreprise 
 

Nous contacter pour plus de renseignements 
 
 

 
 

 DÉLAI D’ACCÈS  
 Retrait et dépôt des dossiers de candidature d’octobre à 

janvier 
 

 CONDITIONS D’INSCRIPTION ET MODALITÉS DE 
SÉLECTION 

 Déposer un dossier de candidature complet 
 Présélection sur dossier 
 Tests écrits et entretien de motivation 

 
 ACCÈS AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 Les référents handicap sont à votre écoute pour adapter au 

mieux votre parcours de formation 
 

 
 
 
 

VENDOME 
3 rue de la vallée du Loir  

41100 AREINES 
cfppa.vendome@educagri.fr  

Tel : 02.54.77.69.37 
 

BLOIS 
5-7 rue des Grands champs 

41000 BLOIS 
cfa.loir-et-cher@educagri.fr  

Tel : 06.34.67.63.10 
 

      MONTOIRE 
6 rue de l’Agriculture 

41800 MONTOIRE SUR LE LOIR 
cfa.loir-et-cher@educagri.fr 

Tel : 06.34.67.63.10 
 

02.54.77.69.37  
Coordonnatrice : Mme GOURGUECHON Estelle  

mailto:cfppa.vendome@educagri.fr
mailto:cfa.loir-et-cher@educagri.fr
mailto:cfa.loir-et-cher@educagri.fr


 

 

 
  

SOLU TION S PERSON NALISÉES  

Enim iriure accumsan epulae accumsan inhibeo 

dolore populus praesent. Molior vicis feugiat 

valetudo quadrum quidem nisl ea paulatim. 

 

SOLU TION S WEB  

Vulputate iaceo, volutpat eum mara ut  

accumsan nutus. Aliquip exputo abluo, aliquam 

suscipit euismod te tristique volutpat immitto 

voco. Torqueo, qui lorem ipso utinam immitto 

vero sino lorem dolor ipso.  

 

SOLU TION S D E  C OMMER CE 

ÉLECTR ON IQU E  

Vulputate iaceo, volutpat eum mara ut  

accumsan nutus. Aliquip exputo abluo, aliquam 

suscipit euismod te tristique volutpat immitto 

voco. Torqueo, qui lorem ipso utinam immitto 

vero sino valle mitra espa nillan.  

 CONTENUS DE LA FORMATION 
 Conservation – Cadre réglementaire – Habilitation « Transport d’animaux non domestiques » - Sécurité en parc zoologique  Gestes et postures 

– Habilitation « Sauveteur Secouriste au Travail » - Techniques de contention des animaux – Biologie – Connaissances des espèces – Pathologie 
– Prophylaxie – Écologie générale – Botanique – Approche éthologique – Entrainement médical – Bien-être animal et enrichissement – 
Aménagement d’enclos – Conduite d’engins – Bricolage – Pédagogie en parc et en milieu scolaire – Anglais professionnel – Visites de parcs 
zoologiques 
 

 

CAPACITÉS VISÉES  ACTIVITÉS 

C1. Contribuer à la santé et au bien-être des 
animaux en parc zoologique  

- Assurer l’alimentation des animaux 
- Observer les animaux 

- Assurer les soins aux animaux 
- Contribuer à la communication au sein de l’équipe et à la 

sécurité des animaux, du personnel et des visiteurs 

C2. Gérer et entretenir les installations d’un parc 
zoologique 

- Assurer la sécurité des infrastructure 
- Assurer l’entretien quotidien des infrastructure 

- Assurer l’entretien périodique (hebdomadaire, mensuel ou 
annuel) des infrastructure 

- Aménager les enclos 

C3. Sensibiliser et éduquer le public à la 
perservation des animaux  

- Préparer une animation pédagogique 
- Animer des présentation en public 

- Sensibiliser aux enjeux de la préservation des animaux 

 

 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 En présentiel :  

o Échanges et analyses de pratiques 
o Mises en situation professionnelle 
o Pratiques sur plateaux techniques 
o Visites d’entreprise  
o Interventions de professionnels 

Chaque apprenant bénéficie d’un accompagnement par un 
formateur référent 
Individualisation du parcours de formation : élaboration d’un Plan 
Individuel de Formation 
 

 POURSUITES D’ÉTUDES ET DÉBOUCHÉS 
 Soigneur-euse animalier-e 
 Soigneur-euse animateur-rice 
 Chef-fe animalier-e 
 Aide soigneur animalier 

 
 
 

 DISPOSITIF D’ÉVALUATION 
 Évaluation en cours de formation en centre et en entreprise : 

entretiens d’explicitation, pratique explicitée en milieu 
professionnel, mise en situation professionnelle 
 

 FRAIS PÉDAGOGIQUES  
 Tenue de travail adaptée à la formation professionnelle 

 
 MODALITÉS DE VALIDATION 
 Diplôme délivré par le centre de formation 

 
 LES PLUS DE LA FORMATION  
 Formation gestes et postures  
 Formation SST 
 Travaux pratiques sur site et en entreprises 
 Sorties pédagogiques 
 TAV (Transport d’Animaux vivants) 
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Retrouvez les indicateurs de 
résultats  (réussite, satisfaction, 
rupture et insertion) sur notre site 
internet  
 

Formation organisée avec le 
concours financier de la Région 
Centre–Val de Loire et de l’Etat 
dans le cadre du Pacte Régional 
Investissement pour les 
Compétences. 


